
de la mobilité

faire bouger
les lignes !?!

accompagner les
jeunes face à
l’éco-anxiété?

je me forme et je sensibilise à
L’ENVIRONNEMENT

29 avril 2025  à  Cavaillon

Stage de formation syndicale
à destination de tous les personnels en lien avec l’enfance et la jeunesse : de la crèche au lycée,

en passant par les structures culturelles et sportives, les centres de loisirs et centres sociaux

Sur les questions écologiques, tu te demandes
COMMENT...

sur le bâti

de l’alimentation
sur la pollution

pour la

biodiversité
agir sur ton lieu

de travail?
te former pour mieuxconnaitre les enjeux?

t’engager dans
des actions

impactantes?

embarquer ton
équipe sur ce terrain?

en partenariat
avec 

sensibiliser lesenfants et les
jeunes?



Pour l’Union syndicale Solidaires, la résolution de la crise
sociale et celle de la crise écologique vont de pair. Il y a
nécessité à trouver un équilibre social, environnemental et
économique. C’est tout l’enjeu de la transformation sociale et
écologique à laquelle nous voulons participer.

La formation syndicale est un droit pour tous les personnels, syndiqué·es ou non,
quels que soient leur statut (fonctionnaires, contractuel·les, CDD, CDI...) et leur
corps de métier.
Tu as le droit à des congés de formation syndicale jusqu’à 12 jours par an.
Durant cette période, ton salaire est maintenu, et on ne peut pas te demander de
remplacer ce temps de formation, même en cas de travail à temps partiel.
En cas d’absence de réponse de la hiérarchie le quinzième jour qui précède le stage,
le congé est réputé accordé.
En cas de difficulté, n’hésite pas à nous contacter !

LA FORMATION SYNDICALE, C’EST POUR QUI ?

Pour t’inscrire :

Tu devras ensuite procéder à une demande
individuelle de congé qu’il faut envoyer à ta

hiérarchie, au moins un mois avant la date du stage.

le 29 mars

dernier
 délai

et nous contacter :

formations-sud-solidaires84@riseup.net


